<Programme des PIC – Formulaire d’examen des propositions>

	Nom du demandeur :










	Numéro de projet :



	Emplacement du projet :



	Description en une phrase :


	


	CRITÈRES D’ÉVALUATION 
	NOTE
	IMPOR-TANCE
	TOTAL

	OBJECTIFS DU PROJET
Les  objectifs du projet proposé sont-ils clairs, réalisables, mesurables et constamment pris en considération dans la proposition ?


	/ 5


	X 1 =

  
	/ 5

	INNOVATION 

Dans quelle mesure le projet fait-il l'essai et la démonstration d'applications innovatrices du modèle coopératif ? Il peut s’agir par exemple :

· D’un domaine d’avant-garde ou nouveau pour la coopérative;

· Des structures et processus de gouvernance interne de la coopérative;

· De mécanismes de financement ou d’ententes de partenariats novateurs;

· D’une extension du rôle de la coopérative, en vue de profiter de nouvelles occasions ou de relever de nouveaux défis;

· De l’adaptation du projet à une nouvelle région ou collectivité.
	/ 5
	X 0,5 =


	/ 2,5



	RÉPONSE AUX PRIORITÉS DU FINANCEMENT FÉDÉRAL DES PIC
Dans quelle mesure le projet répond-il à l’une (ou plusieurs) des priorités du financement fédéral des PIC menés dans le cadre de l’IDC, énoncées ci-dessous ? 

1. Agriculture, y compris les projets sur l’agriculture à valeur ajoutée et ceux concernant les biocarburants, menés par les agriculteurs 

2. Développement des collectivités rurales ou des collectivités nordiques

3. Biens et services innovateurs 

4. Renforcement des capacités et durabilité

Le projet justifie-t-il de manière adéquate et suffisante son appartenance à l’une des priorités ?

	/ 5
	X 0,5 =


	/ 2,5



	PLAN DE TRAVAIL / ACTIVITÉS PROPOSÉES :

· Comporte-t-il des activités réalistes conçues pour atteindre les objectifs du projet ?
· Est-il suffisamment détaillé ?
· Comprend-il un calendrier d’activités réaliste garantissant que les objectifs, activités et résultats du projet peuvent être réalisés ou atteints dans les délais indiqués ?

· Le projet pourrait-il être réalisé dans le délai relativement court de cette première ronde ?

	/ 5
	X 2 =


	/ 10

	RÉSULTATS ATTENDUS / BESOIN DE LA COLLECTIVITÉ, RÉPERCUSSIONS ET AVANTAGES POUR CETTE DERNIÈRE 

· Dans quelle mesure le projet répond-il à un besoin aigu des membres ou de la collectivité ? 

· Le projet favorisera-t-il une activité économique accrue ? 

· Le demandeur démontre-t-il de manière probante que des emplois seront créés ou conservés, que les opérations commerciales augmenteront ou seront maintenues et que des services seront créés ou conservés pour le bénéfice des membres et de la collectivité élargie ?  

· Ce projet aura-t-il un effet durable sur les membres et la collectivité élargie ? 

· Le demandeur propose-t-il une liste d’indicateurs de performance satisfaisante, garantissant que nous pourrons mesurer les avantages économiques de l’investissement réalisé par le programme de l’IDC ? 
	/ 5
	X 1 =
	/ 5

	SOUTIEN DE LA PART DES MEMBRES ET DE LA COLLECTIVITÉ, ET PARTENARIATS
· Dans quelle mesure les membres de la coopérative (ou du groupe) appuient-ils le projet ? 

· Dans quelle mesure le projet a-t-il reçu le soutien de la collectivité élargie ou du gouvernement ? 
· Est-ce que le demandeur s’est garanti le partenariat le plus pertinent pour mener ce projet à bien ?

· Est-ce que le demandeur dispose d’intervenants possédant une expertise adéquate ?

	/ 5
	X 1 =


	/ 5

	MISE EN COMMUN DES RÉSULTATS ET DES LEÇONS TIRÉES 
· Le demandeur a fourni des détails sur la manière dont il est prévu de : (a) rendre rapport sur les leçons tirées; (b) faire part des résultats et auprès de qui. 

· Le projet produira-t-il un savoir important pour le secteur coopératif et le gouvernement ? 


	/ 5
	X 1 =


	/ 5

	CONFIANCE DANS LA CAPACITÉ DU DEMANDEUR À GÉRER LE PROJET

· Le demandeur peut-il mener à bien le projet ? (Vérifier ses expériences passées, les systèmes en place, les rôles assignés aux divers employés, bénévoles, consultants et partenaires) 

· Le demandeur est-il bien organisé ? Dispose-t-il des ressources (humaines et financières) nécessaires ?

	/ 5
	X 1 =


	/ 5

	BUDGET

· Le budget proposé est raisonnable et réaliste, compte tenu des objectifs du projet, du plan de travail et des activités, ainsi que de la contribution des partenaires. 
· Le demandeur et ses partenaires fournissent une aide et des ressources appropriées au projet et ces contributions sont confirmées (notamment auprès d’autres sources de financement).

	/ 5
	X 2 =


	/ 10

	TOTAL
	
	
	/ 50


	MONTANT DU FINANCEMENT DE L’IDC (PIC) 

	Montant(s) requis par le demandeur : 

(2009-2010)  ___________________________ (2010-2011)  ___________________________
(2011-2012)  ___________________________ (2012-2013)  ___________________________


	Montants(s) recommandé(s) : 

(2009-2010)  ___________________________ (2010-2011)  ___________________________
(2011-2012)  ___________________________ (2012-2013)  ___________________________


	Commentaires

S’il y a lieu, veuillez indiquer pourquoi un autre montant que celui demandé est recommandé. 



Évalué par : 









Date :

Date à laquelle le dossier ou l’évaluation a été examiné par l’équipe de l’IDC : 

	EXPLICATION DE LA NOTATION

	NOTATION

	Excellent (note élevée) : Cet aspect est bien traité dans la proposition et la contribution du projet à l’atteinte des objectifs de l’IDC à cet égard est optimale

	5

	Très bien : Cet aspect est bien traité dans la proposition et contribue considérablement à l’atteinte des objectifs de l’Initiative de développement coopératif. (Mettez cette note lorsque vous voulez indiquer que cet aspect est à mi-chemin entre bien et excellent.)
	4

	Bien (note moyenne) : Cet aspect est bien traité dans la proposition et contribue au respect des objectifs de l’Initiative de développement coopératif.
	3

	Non concluant (note basse) : Il existe des lacunes dans le traitement de cet aspect et la contribution du projet à l’atteinte des objectifs de l’Initiative de développement coopératif est faible à cet égard.  (Mettez cette note lorsque vous voulez indiquer que cet aspect est à mi-chemin entre médiocre et bien.)
	2

	Médiocre (note basse): Le traitement de cet aspect présente d’importantes lacunes et la contribution du projet à l’atteinte des objectifs de l’Initiative de développement coopératif est minimale à cet égard.
	1

	La proposition ne répond pas aux critères et la contribution du projet à l’atteinte des objectifs de l’Initiative de développement coopératif est minimale voire inexistante.
	0


